
 
 
 

    

Procès-verbal de l’Assemblée Générale de la Société Française de Transfusion Sanguine 

Vendredi 20/09/2019, 13 h -13 h 30, Cité des congrès, Nantes 

Présents : France Pirenne (FP), Olivier Garraud (OG), Pascal Morel (PM), Jean-François Audouard, Sylvie Auger, 

Laurent Bardiaux, Christophe Barisien, Christine Becel, Sébastien Bois, Claire Boulat, Laure Bourguignat, Jean-

Jacques Cabaud, Pierre Cappy, Monique Carlier, Bruno Danic, Frédéric Dehaut, Maryvonne Delamaire, Laurence 

Delugin, Rachid Djoudi, Virginie Ferrera-Tourenc, Guillaume Fèvre, Aline Floc’h, Anne François, Catherine 

Humbrecht, Christine Kimmel, Syria Laperche, Victoire Lovi, Frédéric Meunier, Pierre Moncharmont, Jean-Yves 

Muller, Jean-Yves Py, Jacques Robert, Véronique Sardnal, Thierry Schneider, Bertrand Szabo , Pierre Tiberghien 

, Christophe Tournamille, Frédéric Touzain, Richard Traineau, Virginie Tunez, Gilles Folléa (GF). 

Excusés/Pouvoirs : Cécile Aubron (pouvoir pour P. Tiberghien), Florence Castaldo (pouvoir pour L. Bardiaux), 

Btissam Chami, Jacques Chiaroni (pouvoir pour FP), Anne-Marie Fillet (pouvoir pour C. Boulat), Christine 

Fourcade (pouvoir pour P. Morel), Pierre Gallian (pouvoir pour GF), Pascale Gaschard (pouvoir pour JY Py), Katia 

Gauthier (pouvoir pour L. Bourguignat), Valérie Gay-Delignette (pouvoir pour JJ Cabaud), Louis-Claude Le Gueult 

(pouvoir pour M. Carlier), Yves Ozier (pouvoir pour OG), Anne Sailliol (pouvoir pour V. Lovi), Franck Vérité 

(pouvoir pour P. Moncharmont), Sophie Viret (pouvoir pour J.Y. Muller). 

Pouvoirs : 14 pouvoirs ont été reçus avant la réunion (voir ci-dessus) 

1. Rapport de la Présidente pour l’année 2018 

FP a présenté son rapport moral pour l’année 2018. Elle a souligné les actions ayant augmenté la diffusion 

internationale de la SFTS : Journée de printemps 2018, Séminaire International sur les hémolyses post-

transfusionnelles au cours de la drépanocytose (journée d’automne 2018) ; Conférence internationale de 

consensus sur le Patient Blood Management (recommandations publiées dans JAMA). La SFTS a également 

participé au congrès de la Société Française d’Hématologie, avec une présentation des groupes de travail à la 

réunion du groupe collaborateur et une session commune avec le Club du Globule Rouge et du Fer sur Fer et 

Transfusion. FP a souligné la reconnaissance par les tutelles, avec la participation de la SFTS au COPIL filière 

sang. L’amélioration du site web SFTS permet d’envisager de développer prochainement la formation continue 

avec des cas cliniques d’immunohématologie. En 2018 et 2019, la SFTS a envoyé des projets de recherche à 

Force Hémato (financement de 50 000€, résultats encore attendus pour 2019). En 2019 la SFTS a lancé son 

premier appel à projets de recherche, avec le prix de 15 000€, qui vient d’être remis au congrès de Nantes. Elle 

contribuera à partir de 2020 à financer une bourse de recherche de 2 500€ pour le Réseau d’Afrique 

Francophone de Transfusion Sanguine. FP a lancé un appel à candidatures, pour une SFTS riches de nombreux 

membres, en particulier  prescripteurs. 

Décision : Le rapport de la Présidente pour l’année 2018 a été adopté à l’unanimité. 

 

2. Rapport du trésorier pour l’année 2017 et budget 2018 

Pascal Morel (PM) a présenté son rapport financier pour l’année 2018, établi avec le cabinet Almari (en charge 

du suivi et du contrôle des comptes). En cohérence avec les actions résumées par le rapport moral de la 

Présidente, la SFTS a entrepris des actions vertueuses dans le cadre de ses missions, avec notamment le soutien 

à trois événements notables : la conférence de consensus PBM à Francfort, le séminaire DHTR, et l’amélioration 

du site internet. En 2018, 232 inscriptions ont été enregistrées (soit une augmentation de 20%), et cette hausse 

se poursuit en 2019 (plus de 270 membres attendus). Les réserves financières (placements) n’ont pas été 

touchées.  Malgré ces dépenses supplémentaires, un excédent de 35 800 € a été enregistré fin 2018. Avec la 

rémunération du congrès (60 000€), cette situation financière saine a permis de budgéter une embauche de 0,5 

ETP au secrétariat de la SFTS. Sa mise en œuvre est prévue en 2020. Au total PM s’est félicité du bilan financier 

de la  SFTS, permettant un plus large développement d’actions dans le cadre de ses nombreuses missions. 



En 2019, les élections seront dématérialisées grâce au développement d’une application spécifique pour le site 

SFTS (4 500€). La SFTS a lancé un appel à projets de recherche avec l’attribution d’un prix de 15 k€ au lauréat, 

remis au congrès de Nantes. Un excédent est attendu fin 2019 supérieur à 15 000€. 

Décision : le rapport du Trésorier pour l’année 2018 et le budget pour l’année 2019 ont été adoptés à 

l’unanimité. 

 

3.  Groupes de travail SFTS : bilan des activités 

GF a résumé les travaux en cours et à venir des 4 groupes de travail SFTS en activité. 

− Allo-immunisation fœto-maternelle anti-érythrocytaire : enquêtes et revue de la littérature (méthode 

GRADE) sur le suivi IH des grossesses en France, dans le but d’établir des recommandations françaises 

(automne 2020). 

− Impact transfusionnel et obstétrical des weak D type 4.0 et 4.1 : études du risque ou de l’absence de 

risque d’allo-immunisation anti-D pour les porteurs du weak D type 4.0, en contexte obstétrical et 

pour les patients drépanocytaires, dans le but de déterminer s’il faut ou non encore recommander 

la prévention systématique par l'injection d'Ig anti-D chez ces personnes. 

− Diagnostic, prise en charge et prévention des états réfractaires à la transfusion de plaquettes : enquête sur 

ces pratiques nationales chez des prescripteurs, dans des labos HLA et en délivrance, dans le but 

d’établir des recommandations (l’application des recommandations HAS dans ce domaine est très 

hétérogène). 

− Recherche et démarche qualité : actualisation des référentiels professionnels (site SFTS), document 

cadre transfusion en HAD (diffusé en 2018 ; développement de la télémédecine en cours sur ce 

sujet), document de référence et aide-mémoire sur l’information et le consentement du patient 

transfusé (diffusion attendue dans les prochains jours). 

 

4. Point TCB 

OG a indiqué que l’impact factor de la revue a récemment dépassé 1, grâce notamment à une politique 

éditoriale plus sélective (1 rejet systématique sur 2 soumissions, et 30% d’acceptations des articles soumis au 

total). Il a encouragé la citation et l’autocitation des articles publiés dans TCB, élément important pour 

l’augmentation de l’IF. Il a encouragé la soumission d’articles à TCB.   

 

5.  Elections CA 2020-22 

GF a résumé le calendrier des élections du CA pour 2020-22, conformément aux statuts.  

− Date limite pour la réception des candidatures : 15/10 

− Délai d’inscription à la SFTS pour être admis à participer au vote : 15/10 

− Annonce du vote et diffusion de la liste des candidats avec leurs professions de foi, et des règles et 
modalités du vote : 29/10/2019 

− Période de vote électronique : 12-29/11/2019. 
FP a encouragé les membres de la SFTS à présenter leur candidature pour le CA. 

 

6. Point OPP DPC 2020-22 (arrêtés du 31/07/2019 et 20/07/2019)  

GF a brièvement résumé l’arrêté du 31 juillet 2019 (définissant les orientations professionnelles prioritaires de 

développement professionnel continu pour les années 2020 à 2022) et l’arrêté du 20 août 2019 (portant liste 

de conseils nationaux professionnels pouvant conventionner avec l’Etat). L’absence de toute référence à la 

transfusion et à la TC dans ces documents, et l’absence d’un CNP pour la Société Française d’Hématologie sont 

des sujets pour le long terme, qui doivent être discutés entre les 4 sociétés concernées (SFTS, SFVTT, SFBTC, 



SFHémaphérèse). Un travail en synergie avec ces 4 sociétés et avec d’autres sociétés savantes concernée (SFH, 

SFAR) est prévu, avant d’envisager une action concertée auprès du Ministère de la Santé. 

 

7. Congrès Marseille 24-26/11/2021   

FP a annoncé la date et le lieu du prochain congrè de la SFTS :  Marseille du 24 au 26/11/2021. GF a indiqué 

que dorénavant les congrès de la SFTS auraient lieu la 4ème semaine de novembre (pour éviter les conflits de 

dates avec la SFAR et d’autres congrès), en alternance avec les congrès de la SFVTT, prévus la même semaine 

les années paires. 

Un appel à candidatures sera lancé prochainement pour le congrès SFTS en 2023. 

 

8. Montant de la cotisation 2020  

GF a présenté la demande d’Elsevier d’augmenter le tarif des abonnements à TCB (80€), resté inchangé depuis 

longtemps. Après un bref rappel des difficultés rencontrées avec Elsevier, concernant notamment les 

inscriptions en ligne des nouveaux membres l’AG a décidé à l’unanimité de ne pas suivre la demande d’Elsevier 

d’augmenter les abonnements à TCB en 2020. Le tarif des inscriptions restera inchangé en 2020 (110€). 

Décision : L’AG a décidé à l’unanimité de ne pas augmenter les abonnements à TCB en 2020. Le tarif des 

inscriptions restera inchangé en 2020 (110€). 

9. Candidatures de nouveaux membres 

La liste des nouveaux membres de la SFTS (11) a été présentée par FP. Elle a été approuvée par acclamation à 
l’unanimité. 
Décision : La liste des nouveaux membres de la SFTS présentée a été approuvée par acclamation à l’unanimité. 
 

10. Questions diverses 

En l’absence de question diverse, la Présidente a clôturé la séance à 13 h30.  

 

 

      
 
 

Gilles Folléa      France Pirenne 

Secrétaire Général     Présidente 

 


